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Chers amis, 
Chaque année, au nom de l’ANFIIDE, nous vous souhaitons 
de bonnes vacances, un très bel été reposant dépaysant 
ensoleillé, témoignage d’une attention sincère et 
confraternelle. 

C ette année, ce souhait est encore plus ardent… vivre, partager des 
moments de joie avec nos proches, se reposer, reprendre son souffle, 
savourer le temps présent, savourer la vie… prendre soin de soi après 

des mois si difficiles pour beaucoup d’entre nous. 
Alors que nous étions déjà surchargé(e)s, sous payé(e)s, épuisé(e)s, nous avons 
répondu aux besoins de santé de notre population tout au long de cette crise. 
Dans tous les environnements de pratique, dans l’encadrement, la formation, 
la recherche, nous avons 24h/24 travaillé pour soigner les populations et nous 
avons répondu avec ferveur à nos missions d’utilité sociale. Les infirmières se 
sont organisées avec les moyens et les ressources dont elles disposaient, 
parfois rudimentaires, elles se sont dépassées, toujours avec force, au 
détriment d’elle-même, de leur famille, de leurs amis, et j’oserai dire de leur 
vie… Les étudiants infirmiers généralistes et des spécialités ont dû s’adapter 
dans des contextes parfois difficiles à leurs formations bouleversées par les 
conditions d’enseignement et apporter leurs contributions dans les services 
de soins en vivant des situations auxquelles ils n’étaient pas préparés. On dit 
que le doute est porteur de connaissance, doute que les philosophes 
opposent à la certitude mais Pierre Desproges, dans son humour habituel 
disait « La seule certitude que j'ai, c'est d'être dans le doute. » 
Nous pouvons avoir des doutes sur la situation sanitaire, sociale, économique, 
climatique, politique à venir, nous pouvons avoir des doutes sur les réponses 
de nos institutions à nos légitimes propositions et réflexions pour permettre 
à notre système de santé d’être plus solide plus résilient notamment lors d’une 
crise comme celle que nous vivons, néanmoins si ces doutes sont légitimes 
des certitudes doivent nous conforter et réconforter  : le rôle important des 
infirmiers au profit de la santé pour tous, l’influence de leur travail sur les 
déterminants sociaux, la valeur de l’identité infirmière renforcée au service 
des malades, la confiance toujours plus forte de nos concitoyens, un 
leadership affirmé par nos instances ordinales, collégiales, associatives, 
syndicales et enfin une certitude très personnelle qui m’habite depuis 41 ans 
de métier, vous êtes toutes et tous des héros anonymes qui vous efforcez 
dans tous les contextes d’améliorer la vie des gens. 

Puissiez-vous tous passer un bel été.
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Le peu de résultats obtenus par le mou-
vement de 1988 a engendré un senti-
ment d'impuissance et paradoxalement 
a favorisé une prolifération de petites 
organisations. L'ANFIIDE s'engagea alors 
sous l’impulsion de Marie Paule FLORIN 
à créer une union des groupements 
professionnels. 
À l’issue du Salon infirmier de mai 1990 
naissait effectivement I‘Union Infirmière 
France (Syndicat professionnel regrou-
pant 19 organisations). Il allait mobiliser 
l'énergie de l'ensemble de nos adhérents 
et nous permettre d'obtenir la représen-
tation des infirmières dans les établisse-
ments de santé. 
De nos propositions d'amendement à la 
Loi portant réforme hospitalière naîtront 
la direction et la commission du service 
de soins infirmiers. Nous obtiendrons 
également la présence d'une infirmière 
au Conseil d'administration des hôpitaux 
publics. L’ANFIIDE et I'UIF étaient d'ailleurs 
les seules organisations à avoir rencontré 
I’ensemble des groupes parlementaires 
de l’Assemblée Nationale et le rapporteur 
de la Commission du Sénat. 
Notre participation au sein de I'Union 
Infirmière France nous a permis de par-
ticiper en 1992 aux côtés des organisa-
tions syndicales représentatives, aux 
négociations du protocole Durieux. 
Nous y obtiendrons : 
l  une revalorisation de la prime spé-
cifique de 150 Francs (contre l’avis des 

organisations syndicales représenta-
tives) 
l  la révision du décret de compétence 
et un siège à la commission de réactua-
lisation où nous pourrons présenter et 
défendre les propositions communes à 
5 groupements syndicaux et associatifs 
professionnels (UIF, ONSIL, FIL, SNIES. 
ANFIIDE). 
À La suite des élections paritaires de la 
fonction publique hospitalière, des di-
vergences naquirent sur la stratégie de 
développement de l’UIF. Elles portèrent 
notamment sur la gestion des heures 
des élus. En effet en les capitalisant 
nous aurions pu créer des postes de 
permanents et ainsi accélérer la struc-
turation de I’UIF. Il fallait rompre avec 
le bénévolat. Pour ne pas l'avoir admis 
l'UIF n'a pas pu se développer. Les adhé-
rents de l’ANFIIDE se sont progressive-
ment retirés du syndicat. 
Dès 1993 nous avons décidé d'œuvrer 
à la constitution d’un ordre profes-
sionnel.  En 1994, nous avons donc dé-
posé auprès du rapporteur de la 
Commission du sénat un projet de Loi 
sur ce sujet. Il verra le jour en 2006. 
Sur le plan international en 1993, nous 
avons permis à 300 infirmières françaises 
de participer au Congrès Quadriennal du 
Conseil International des Infirmières de 
Madrid.  À cette occasion, il avait été pro-
posé d'élargir la représentation nationale 
française grâce à la création du Comité 

Infirmier Français mais ce projet ne se 
concrétisera pas. De même, I'Alliance 
Francophone en Soins Infirmiers et son 
premier sommet ne verront pas le jour, 
faute de financement. Néanmoins, nous 
avons pu en 1995, lors du Conseil des 
Représentantes Nationales d'Harare 
maintenir la langue française comme 
langue officielle en dépit de virulentes 
attaques prônant sa suppression pour 
des motifs budgétaires. Malgré ces 
échecs il faut reconnaître que I’ANFIIDE 
durant cette période a respecté les ob-
jectifs fixés à sa création : promouvoir les 
soins infirmiers, favoriser leur représen-
tativité. II n'en reste pas moins, qu'à dé-
faut d’avoir les moyens de notre poli-
tique, nous avons eu la politique de nos 
moyens. Dans un contexte particulière-
ment défavorable, l’ANFIIDE, par ses cam-
pagnes de presse, ses participations à de 
nombreuses tables rondes au Salon 
Infirmier, ses rencontres et sollicitations 
des députés et sénateurs a pu permettre 
la reconnaissance législative et règlemen-
taires des infirmières. J’en garde le sou-
venir d’une très grande solidarité malgré 
parfois quelques divergences entre nous.

Au début des années 1990 I'ANFIIDE a connu une diminution du nombre de ses adhérents et 
s’est retrouvé dans un contexte de pénurie nationale d’infirmières. Ce qui a obligé 
l’association à quitter son siège de la rue Scipion à Paris et au licenciement de la secrétaire.

PRESIDENCE ANFIIDE DE 1989 À 1993 
ET UIF DE 1990 À 1993 
Christian OLLIER 

La retraite après plusieurs décennies d’exercice varié tant technique, qu’ad-
ministratif et d’encadrement apporte la possibilité de transmettre du 
vécu, de l’expérience, de l’acquis professionnel de cette profession choisie 

en constante évolution et adaptation face aux défis sanitaires, sociaux et éco-
nomiques. 
Des soins hospitaliers à la prévention en entreprise puis en collectivité territoriale 
puis au juridique et règlementaire, c’est un parcours enrichissant et motivant. 
Transmettre permet de continuer d’apprendre, de réfléchir et de s’interroger 
tout en essayant d’apporter sa contribution même la plus modeste. 
La curiosité, la recherche et la découverte sont de puissants moteurs pour échanger 
mais aussi pour apprendre sur soi-même. 
Sans la transmission le savoir se tarit.

Dans un contexte particulièrement 
défavorable, l’ANFIIDE a pu 

permettre la reconnaissance 
législative et règlementaire des 

infirmières.

Infirmière 
retraitée 
ne signifie pas 
fin d’activité 
Geneviève CAILLE
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Santé Mentale 
Et si en tant que soignant l’on prenait soin de nous ? 
Marie Astrid MEYER

E n tant que soignant nous sommes 
exposés, depuis plus d’un an, à 
des conditions de travail parfois 

extrêmes sans perdre le cap du bien-
être du patient, de la qualité et de la sé-
curité des soins. La fatigue se mêle à la 
tristesse, parfois la colère… toutes ses 
émotions qui nous traversent au quoti-
dien et qui là prennent une teinte tou-
jours plus négative. C’est là qu’il faut agir 
au risque d’y perdre notre santé… Pour 
prendre soin des autres, il faut être bien 
soi-même !  
La crise sanitaire actuelle ne fait 
qu’exacerber une situation qui se dé-
grade depuis de nombreuses années 
pour les professions paramédicales. 
Les soins sont relayés au second plan, 
face à de l’administratif toujours crois-
sant. L’efficience vient justifier le 

manque de moyens. Le manque de lit 
justifie de faire sortir un patient un peu 
trop tôt. Notre système de santé français 
est malmené et ses infirmier(e)s, bien 
que consciencieu(ses)x et investi(e)s, 
quittent le navire.  
Il est primordial d’améliorer la qua-
lité de vie au travail, de favoriser un 
climat serein ou le travail d’équipe 
est au cœur du dispositif. Il est grand 
temps de rendre attractif ce si beau mé-
tier. N’oublions pas qu’il est complé-
mentaire de celui du médecin ! Alors 
pourquoi dans bon nombre de réunions 
n’y retrouve-t-on pas d’infirmiers ?  
Les infirmier(e)s doivent être des leaders, 
forces de propositions, intégré(e)s dans 
les groupes de travail et d’échanges. Il 
faut littéralement innover, révolutionner 
notre système de santé et notre système 

hospitalier. Au risque de devoir fermer 
des unités de soins par manque de soi-
gnants.  
En attendant cette révolution à venir, 
nous devons être attentif à notre santé 
psychique, notre bien-être. Ce n’est pas 
être égoïste que de se poser et réfléchir 
à l’humain, aux valeurs profondes qui 
transcendent la profession, à ce que je 
suis en capacité de donner, dans un 
contexte donné. Si je n’arrive plus à 
prendre le recul suffisant, si je râle ou 
pleure, si je viens bosser la boule au 
ventre, ou encore si j’ai des troubles du 
sommeil, alors il est grand temps de se 
poser, de s’écouter sans culpabilité.  

Nous sommes de belles 
personnes n’en doutons 
pas !  

Alors que le monde entier souffre depuis plus d’un an d’un virus toujours plus actif, la France 
se débat tant bien que mal dans un marasme diffus ou la Covid-19 a toujours un coup 
d’avance.  La population française (mais pas seulement) souffre. Elle souffre et subit une 
situation complexe sans perspectives claires. Et oui, nous naviguons tous à vue ! Pour ou 
contre les mesures actuelles liées à la Covid, là n’est pas le sujet, la situation est bien trop 
absconse pour cela. 

Infirmière de renfort de nuit en hôpital général, ce poste transversal a été créé pour 
répondre ponctuellement à une « surcharge » de travail inattendue dans une unité de 
soins. De nuit, les équipes sont présentes à minima, souvent un binôme infirmier- aide-
soignant.  

Un problème de santé inattendu, une urgence, un soin complexe chronophage (exemple, une transfusion sanguine), 
un accompagnement de fin de vie répondent à la mission de l’infirmière de renfort. Cet exercice professionnel 
permet de participer à la qualité des soins et au soutien des équipes. Un grand nombre de compétences et 

connaissances sont requises pour exercer dans ce poste qui permet d’exercer dans tous les champs de notre di-
plôme, ainsi qu’une mobilité dans tous les services (médecine, chirurgie, urgences, réanimation, psychiatrie, pédiatrie, 
néonatalogie…) Cette soignante a un bip en poche et peut être appelée dans de nombreux services au cours d’une nuit. 
Madame D, 34 ans, maman d’une petite fille de 4 ans est hospitalisée en soins palliatifs et est en fin de vie, en lutte contre un 
cancer du côlon qui touche à sa fin. Hospitalisée en médecine, où la charge de travail est très importante, Madame D sait que 
ses jours sont comptés. Nous sommes en fin décembre. L'infirmière de renfort est appelée auprès de cette jeune femme qui 
exprime une importante angoisse nocturne, l’équipe doit gérer un patient complexe et ne peut rester à son chevet. 
Nous échangeons dans la pénombre, juste éclairées par la lumière du couloir. Au cours de l’entretien, madame D verbalise 
son souhait de prendre une douche le 31 décembre pour commencer l’année et accueillir sa petite fille, propre et sentant 

Brigitte HÉRISSON

Infirmière de renfort de nuit



1er semestre 2021

4membre du CII

bon. Pour elle c’est un cadeau qu’elle 
souhaite offrir à son enfant. 
De jour, il est difficile de mobiliser 
les soignants, le service n’a qu’une 
baignoire inaccessible et peu de dis-
ponibilité pour ce soin chez une pa-
tiente en cours de chimiothérapie 
intraveineuse, douloureuse, avec 
une PCA, faible et en fin de vie. 
L’expression de son désir si simple 
et élémentaire s’est donc confrontée 
à une réponse négative par manque 
de temps, de soignants, de concer-
tation. 
De nuit, nous n’avons eu de cesse 
de rechercher des solutions. L’enca-
drement a été informé de ce projet 
qu’il a validé et facilité dans son exé-
cution. L’infirmière de renfort a 
contacté l’équipe mobile par cour-
rier urgent pour travailler ensemble 
à la prise en charge de la douleur 
(un bolus a pu être administré avant 
le soin), un fauteuil roulant a été em-
prunté aux urgences, la douche en 
service d’orthopédie (quelques 
étages plus bas) a été utilisée, per-
mettant à Madame D de rester as-
sise sur son fauteuil durant sa 
douche. La perfusion a été renforcée 
par de nombreux pansements 
transparents. Des draps chauds ont 
été empruntés au bloc opératoire. 
Cette nuit du 31 décembre, Madame 
D a pu réaliser son vœu le plus cher, 
se doucher. Dans la douche, l’eau a 
coulé longtemps, mouillant, rinçant 
de la tête au pied Madame D. Il est 
difficile de décrire la joie et la recon-
naissance exprimée par cette jeune 
femme qui savait qu’elle allait mou-
rir mais pourrait serrer sa petite fille 
dans ses bras, se sentant propre. 

Ce soin a permis de réaliser un travail 
d’équipe extraordinaire. Plusieurs an-
nées ont passé et je garde cette nuit 
et cet accompagnement comme un 
trésor qui me rend fier d’exercer ma 
profession. Je pense à Madame D et 
la remercie de nous avoir mobiliser 
pour nous rappeler que nous 
sommes là pour répondre aux be-
soins et aux attentes des patients. 
Soigner c’est aussi cela.

L 'EFN fournit une large plate-forme pour le développement de la politique 
sanitaire et sociale de l'UE en soutenant le processus décisionnel de l'Union 
européenne dans tous les domaines qui affectent la profession infirmière. 

L'EFN est un ardent défenseur du travail vers une voix unifiée pour les soins infir-
miers dans l'UE et la promotion de la valeur des soins infirmiers au niveau de l'UE, 
dans le cadre de son Plan de lobby stratégique et opérationnel 2021-20272. 
Du point de vue politique de l'UE, l'EFN a trois domaines majeurs en tête de son 
agenda politique : l'éducation, la main-d'œuvre de l'UE pour la santé, et la sécurité 
des patients et la qualité des soins (y compris la numérisation), comme le Conseil, 
la Commission européenne et le Parlement européen3  l'ont fait en leur agenda, no-
tamment dans le cadre des 20 principes du socle européen des droits sociaux. 
S'efforcer de porter à l'attention des institutions de l'UE les besoins sanitaires et so-
ciaux de la population dans l'ensemble de l'Union rendra les politiques adaptées. 
En tant qu'organe directeur de l'EFN, l'Assemblée générale de l'EFN, constituée des 
36 ANI représentées par l'EFN, se réunit deux fois par an pour discuter des questions 
importantes liées au travail de lobbying de l'EFN qui peuvent influencer les infir-
mier(e)s et la profession infirmière aux niveaux européen et national. En tant que 
membres de l'EFN, en plus de recevoir des informations régulières sur les dévelop-
pements de l'UE, via les notes d'information de l'EFN, les communiqués de presse 
de l'EFN, les mises à jour de l'EFN4, etc., les ANI se concentreront principalement 
sur les sujets politiques de l'UE discutés lors des Assemblées générales, avec un 
objectif clair résultat pour approuver les nouvelles déclarations de politique et de 
position de l'EFN qui faciliteront le travail de lobbying de l'EFN auprès de l'UE. 
Pour faciliter les résultats politiques, les réunions des Assemblées Générales ont 
trois Comités de l'EFN - Comité Professionnel  ; le comité de la main-d’œuvre  ; et le 
Comité des politiques publiques  ; où les Membres de l'EFN fournissent leurs points 
de vue / amendements aux documents politiques de l'EFN, car ceux-ci visent à 
préparer et à faciliter le processus de lobbying de l'EFN auprès des Institutions de 
l'UE. Les Comités se réunissent deux fois par an lors des Assemblées Générales de 
l'EFN pour discuter et produire des recommandations politiques à l'Assemblée 
Générale sur les étapes à suivre pour obtenir des résultats concrets liés à des 
sujets politiques spécifiques, comme l'Annexe V de la Directive 2013/55/UE, la 

Je garde cette nuit et cet 
accompagnement comme un 

trésor qui me rend fier d’exercer 
ma profession.

Pr Paul De Raeve, RN, MSc, MStat, PhD – Secretary General European 
Federation of Nurses

Être membre de l'EFN 
l'impact que vous pouvez avoir sur 
les institutions européennes

Créée en 1971, pour représenter la profession 
infirmière et ses intérêts auprès des 
institutions européennes, sur la base des 
directives sur l'enseignement infirmier et la 
libre circulation en cours d'élaboration par la 
Commission européenne, la Fédération 
européenne des associations d'infirmières 

(EFN) représente plus de 36 associations nationales 
d'infirmières (ANI)1 et son travail a un effet sur le travail 
quotidien de trois millions d'infirmières dans l'Union 
européenne et de six millions en Europe. L'EFN est la voix 
indépendante de la profession infirmière et sa mission est de 
renforcer le statut et la pratique de la profession infirmière au 
profit de la santé des citoyens et des intérêts des infirmières 
dans l'UE et en Europe.
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Proportionnalité Directive, le socle so-
cial européen et le semestre européen, 
des dossiers politiques clés sur lesquels 
l'EFN a fait pression avec succès. 
À côté de l'Assemblée Générale de 
l'EFN5, le Comité Exécutif de l'EFN  qui 
se réunit régulièrement (au moins deux 
fois par an - entre chaque Assemblée 
Générale) discute des questions clés 
pour l'EFN, prépare des recommanda-
tions pour l'Assemblée Générale et as-
sure le suivi de l'Assemblée Générale. 
Décisions de l'Assemblée. 
Enfin, l'EFN a son bureau à Bruxelles. 
Avoir une approche proactive pour dé-
finir l'agenda de la politique sociale et 
de la santé de l'UE en influençant les 
principales initiatives politiques des ins-
titutions européennes, qui à leur tour 
ont un impact sur les infirmières et la 
profession infirmière, est le cœur de 
métier de l'EFN et de son bureau de 
Bruxelles. Traduire ce voyage politique 
dans la « langue » des membres de 
l'EFN, comble la distance entre Bruxelles 
et la capitale gouvernementale des États 
membres où les politiques nationales 
sont développées. Informer et tenir les 
membres de l'EFN au courant est es-
sentiel pour les mettre en position 
d'avance vis-à-vis de leurs gouverne-
ments nationaux. Mais tout aussi im-
portant est l'engagement des membres 
de l'EFN dans le processus de lobbying 
de Bruxelles « pour donner un visage 
humain à l'élaboration des politiques ». 

Influencer l'agenda européen de la 
profession infirmière 

Au cours des 50 dernières années, l'EFN 
s'est efforcé de garantir que les points 
de vue des infirmières soient pris en 
compte dans le développement des po-
litiques de l'UE, en faisant pression sur 
la Commission européenne - qui devrait 
s'engager à impliquer les infirmières 
dans la co-conception et la mise en œu-
vre des politiques de l'UE -, le Parlement 
européen - l'EFN étant toujours très 
proche des députés dédiés à la santé 
pour faire avancer les réunions de tri-
logue sur des dossiers législatifs spéci-
fiques, et le Conseil européen - avec les 
réunions de la présidence de l'UE se dé-
roulant selon un schéma tournant. 
La mise en œuvre et la co-conception 
des politiques de santé de l'UE de-
vraient refléter l'approche pragmatique 
des professionnels de la santé, des in-
firmières. Sinon, les politiques et les ou-

tils de santé resteront théoriques, tan-
dis que des actions pragmatiques et 
concrètes sont nécessaires de toute ur-
gence dans l'UE. Par conséquent, outre 
le lobbying auprès des institutions de 
l'UE, la construction d'alliances et la 
création de partenariats avec des orga-
nisations clés pour travailler sur des 
questions particulières a été la priorité 
absolue de l'EFN, car c'est un moyen de 
renforcer la société civile dans le pro-
cessus d'élaboration des politiques et 
de réussir résultats non seulement au 
niveau de l'UE, mais aussi aux niveaux 
national et local. 

Au fil des ans, la participation à des projets 
européens financés par la Commission 
européenne (dans le cadre de différents 
fonds, comme Horizon 2020, Erasmus+, 
etc.) a été un autre moyen de fournir les 
points de vue et l'expertise des infirmières 
au niveau de l'UE. En faisant partie de 
l'EFN, les ANI ont la possibilité, principa-
lement à travers les assemblées générales 
« Tour de Table » d'influencer ces concep-
tions politiques de l'UE, en apportant leurs 
propres points de vue et expériences, 
pour s'assurer que les points de vue des 
ANI sont pris en compte dans Les déve-
loppements de l'UE et, en tant que tels, 
les résultats des projets de l'UE sont plus 
adaptés à la profession infirmière de pre-
mière ligne. De bons exemples sont le 
Tour de Table sur la violence contre les 
infirmières et la numérisation du secteur 
de la santé (DSE). 
De plus, l'EFN a une vaste expérience 
dans le soutien de ses ANI dans leurs 
activités nationales de défense de la 
profession infirmière de première ligne. 
L'EFN est souvent sollicitée par l'ANI 
pour rédiger des lettres de soutien à 
adresser aux Premiers Ministres, aux 
Ministères de la Santé et aux gouver-
nements nationaux. En tant qu'organi-
sation paneuropéenne, l'EFN soutient 
et renforce continuellement ses rela-
tions avec ses membres en ayant une 
réelle idée de ce qui est important pour 
les membres au niveau national. La par-
ticipation à des événements nationaux 

est un moyen idéal pour renforcer les 
liens avec les membres mais elle est 
également cruciale pour comprendre 
les enjeux clés des États membres et 
offrir, en retour, une perspective à 
l'échelle de l'UE. 

Conclusion 

Les membres de l'EFN sont fortement 
engagés pour faire la différence dans 
l'agenda actuel de la politique de santé 
de l'UE et travaillent sans relâche pour 
s'assurer que la contribution de trois mil-
lions d'infirmières est valorisée et que 
le potentiel de la profession infirmière 
est maximisé pour bénéficier positive-
ment aux patients et aux écosystèmes 
de santé. La voix des infirmières est es-
sentielle pour faire bouger les choses et 
s'assurer que les institutions de l'UE in-
cluent la santé dans toutes les politiques 
pour relever les défis européens et mon-
diaux et pour améliorer la capacité des 
infirmières à façonner et à mettre en 
œuvre des politiques européennes effi-
caces et efficientes qui ont un impact 
positif sur les citoyens de l’UE. 
Avec tout le travail accompli tout au long 
de ces années, nous pouvons dire que 
l'EFN et ses membres ont créé des outils 
de lobbying pratiques et la confiance, 
qui est un élément clé du changement. 
Il est évident que l'EFN est la voix unie 
la plus forte pour les infirmières dans 
l'UE et l'Europe qui est respectée 
comme une base de pouvoir politique 
importante qui fait une différence stra-
tégique pour façonner la vision poli-
tique, transformer la politique en réalité 
pour favoriser la qualité et l'excellence 
dans la prestation des soins de santé et 
la population européenne. 
Mais les activités et les résultats du 
lobby de l'EFN n'auraient pas été possi-
bles sans le soutien continu de tous les 
membres de l'EFN fournissant des 
contributions, des données et des 
points de vue précieux, et les alliances 
fiables des principaux acteurs de la 
santé et sociaux au niveau de l'UE. Les 
infirmières et la profession infirmière 
dans l'UE sont très visibles, avec une 
voix forte envers l'organisation euro-
péenne, plaçant les infirmières, les 
femmes, en bonne place sur l'agenda 
politique. Faire partie de l'EFN signifie 
être aux côtés des 36 autres associa-
tions nationales d'infirmier(e)s couvrant 
tous les États membres de l'UE ainsi 
que d'autres pays européens.

L’EFN a créé des outils 
de lobbying pratiques 

et la confiance, 
qui est un élément clé 

du changement.
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Sans vouloir se complaire dans le 
passé, s’appuyer sur cette base 
permet de comprendre notre évo-

lution, qui semble malgré tout se répé-
ter, et essayer de se servir de ces expé-
riences pour renforcer notre avenir. 
« La Fédération européenne des asso-
ciations d'infirmier(e)s (EFN), ancien 
Comité permanent des infirmier(e)s de 
l'UE (PCN), a été créée en 1971 pour re-
présenter la profession infirmière et ses 
intérêts auprès des institutions euro-
péennes, sur la base des directives sur 
l'enseignement infirmier et la libre cir-
culation en cours d'élaboration. »   
La 1re présidente de cette fédération a 
été élue en 1971 et a présidé le 
PCN/EFN de 1971 à 1975. Il s’agissait 
de Mme Marie Paule Florin, égale-
ment présidente de l’ANFIIDE de 1968 
à 1972, puis de 1987 à 1989. Cela fait 
50 ans cette année. L’ANFIIDE est la 
seule association reconnue et repré-
sentant la France au sein de l’EFN. 
Le Comité Permanent Infirmier de 
Liaison avec la CEE, composé des re-
présentants des associations natio-
nales des pays membres de la CEE affi-
liés au Conseil International des 
Infirmières a pour but d’étudier les 
questions relatives à la profession dans 
le cadre de l’application du Traité de 
Rome, en particulier les problèmes liés 
à la liberté de circulation et d’établisse-
ment des professionnels dans les pays 
concernés. Des représentants du CII et 
du GNOE ainsi que de la Fédération 
Nordique des infirmier(e)s assistent à 
ses réunions en observateurs. 
Il se réunit pour la première fois en 
aout 1971 à Bruxelles. 
En septembre 1973, c’est de la forma-
tion des infirmier(e)s qu’il s’agit : condi-
tions d’accès, durée de formation théo-
rique et pratique, stages cliniques. Des 
recommandations s’ensuivent qui se 
réfèrent au 5e Rapport du Comité 
d’Experts des Soins Infirmiers de l’OMS, 
comme l’indique la plaquette ANFIIDE 
diffusée au congrès de 1974. 
En 1975, Mlle FLORIN renonce à la pré-
sidence du comité qu’elle occupe de-
puis quatre ans. Lors de la réunion du 

3 septembre 1975, à Londres, une let-
tre est rédigée à l’intention du prési-
dent de la CEE, à transmettre par 
chaque association à son propre gou-
vernement, pour demander 4 600 
heures de formation pour les 
infirmier(e)s, dont le tiers au moins en 
apport théorique.  
Après cette présidence, Marie Paule 
Florin participe à des groupes de travail 
avec le PCN « afin d’étudier les direc-
tives dans le cadre des échanges de tra-
vailleurs à l’intérieur de la Communauté 
européenne. »  
Autre présidente de l’ANFIIDE qui aura 
été vice-présidente de l’EFN durant plu-
sieurs années : Christiane ALLAIRE 
dans la 1re moitié des années 80. 
Différents thèmes ont été travaillés à 
cette époque : 
l 1979 : Vers l’unification de la profes-
sion dans les pays du Marché Commun   
l 1979 : Caractéristiques des soins,  
l 1979 : Programmes de formation de 
base 
l 1986 : Position des pays par rapport 
à la Directive générale sur la formation 
des infirmier(e)s 
l 1986 : Rapport sur les soins de santé 
primaire  
l 1986 : La formation des cadres infir-
miers  
l 1986 : La formation continue des en-
seignants 
l 1987 : Les infirmier(e)s spécialisées 
Se rassembler pour unir les énergies 
et être force de proposition, a toujours 
été une volonté de l’ANFIIDE.  

Qu’en est-il aujourd’hui ? 
Nous avons un représentant de l’EFN 
au sein du conseil d’administration : 
François Barrière, anglophone, qui re-
çoit les documents, tous rédigés en 
langue anglaise, et participe aux as-
semblées générales organisées dans 
différents lieux européens. Pour facili-
ter le travail, un Groupement d’intérêt 
commun (GIC) Europe a été créé pour 
optimiser l’implication de notre asso-
ciation dans ce groupement européen, 
se partager les tâches et avoir des in-
firmiers en capacité d’échanger en an-
glais. Certains membres de ce GIC ont 
accompagné notre représentant lors 
des assemblées générales. 
Durant ces rencontres, un tour de table 
des personnes présentes, membres de 
l’EFN partagent des informations rela-
tives à leur profession dans leur pays. 
Ce temps est important et permet aux 
uns et aux autres de mieux se connai-
tre, mais aussi à l’EFN de collecter des 
données à traiter ensemble. 
Un groupe de travail européen a per-
mis de modifier la Directive 55 , relative 
à la reconnaissance des qualifications 
professionnelles.  
Ainsi, l’ANFIIDE a pu participer au pro-
gramme Nursing Now en 2019, et pré-
voyait des travaux européens en 2020. 
Une belle dynamique rassemblant des 
jeunes professionnels européens était 
en route. Tous les projets, programmes, 
rassemblements ont été annulés par la 
suite du fait de la pandémie. 
La crise sanitaire a bien entendu été 
traitée durant l’année 2020. Les rencon-
tres physiques n’étaient pas possibles, 
mais grâce aux technologies modernes, 
l’informatique a permis à l’ANFIIDE de 
participer à des webinaires.  
L’ANFIIDE, grâce à son représentant, a 
pu présenter diverses problématiques 
qui se retrouvent dans les pays mem-
bres : les formations des infirmiers, les 
violences faites aux femmes.

« La vie exige qu’on aille de l’avant, qu’en gardant du passé ce qu’il y a de précieux, on 
persévère dans l’effort vers l’avenir, plus beau parce qu’on sait l’illuminer des lumières qui 
ont brillé sur la route. Elles ne sont pas éteintes  ; ceux qui les portaient ont devancé la 
marche… Ils nous attendent. »  Léonie Chaptal

L’ANFIIDE, 
grâce à son représentant, 
a pu présenter diverses 

problématiques 
qui se retrouvent 

dans les pays membres : 
la formations des infirmiers, 

les violences faites aux 
femmes

1. EFN : 
https://translate.google.com/translate?hl=fr&sl=en&u
=https://www.efn.be/&prev=search&pto=aue  
2. Jacqueline PETREQUIN histoire de l’ANFIIDE  
3. Directive 2013/55/UE du Parlement européen et 
du Conseil du 20 novembre 2013  
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Nous avons pu constater que la 
pandémie mondiale a modifié 
et bousculé toutes les organi-

sations. L’année 2020 aurait dû être une 
année festive et permettre de mettre 
en lumière tout le travail irremplaçable 
des infirmier(e)s. Il n’en a rien été au 
niveau festif, mais le CII a tenu à mar-
quer cette année difficile en mettant en 
circulation des pièces et des certificats 
commémoratifs1. 
Durant toute la crise sanitaire, le CII a 
soutenu, répondu présent et cherché à 
recueillir les problématiques de chaque 
pays membre. 
Un de nos administrateur ANFIIDE a par-
ticipé aux 8es Triades il y a 1 an en visio-
conférence. L'Organisation Mondiale de 
la Santé, le Conseil International des 
Infirmières et la Confédération Interna-
tionale des Sages-femmes (OMS-CII-
ICM). « Les réunions ont traité du renfor-
cement des soins infirmiers et de la 
profession de sage-femme dans le 
contexte de la COVID-19, en s'appuyant 
sur les conclusions du tout premier rap-

port sur l'état des soins infirmiers dans le 
monde en 2020 et sur les nouveaux déve-
loppements concernant la profession de 
sage-femme, et en identifiant les priorités 
des prochaines orientations stratégiques 
pour les soins infirmiers et la profession 
de sage-femme.  Les réunions se termi-
nent par un appel à l'action commun 
dans la déclaration de la triade. »  

Nous avons été sollicités pour répondre 
à des enquêtes concernant la protection 
des infirmier(e)s durant la crise COVID 
(pénurie de matériel, législation, protec-
tion des infirmier(e)s contaminé(e)s, re-
connaissance en maladie profession-
nelle, dépistage, vaccination, soutien 
psychologique, violences faites aux soi-
gnants…). 

L’ANFIIDE et le CII
L’ANFIIDE est membre du Conseil International des Infirmières (CII) depuis 1925. Le CII 
travaille en partenariat avec l’ONU et l’OMS. L’ANFIIDE est la seule association infirmière 
française au sein du CII. Le CII sollicite l’ANFIIDE pour toute demande émanant d’institutions 
françaises.
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Bien que chaque pays se soit réorga-
nisé pour adapter une réponse urgente 
à cette crise, le CII demande à ce que 
ce sujet mondial soit analysé, pour pro-
poser des solutions plus anticipées. 
Le CII reste en contact étroit avec l’OMS. 
Il transmet les messages recueillis au 
Conseil exécutif de l’OMS. Ce qui peut 
orienter les travaux de l’Assemblée mon-
diale de la Santé. C’est pour cela que, 
chaque fois que nous le pouvons, 
l’ANFIIDE participe aux enquêtes, études, 
questionnaires qui vont renseigner ces 
organismes internationaux sur les pro-
blématiques de santé de la France. 
Soutenir les infirmier(e)s passe égale-
ment par l’écrit. Le CII a édité un rap-
port en janvier 2021 : « la main-d’œuvre 
infirmière mondiale confrontée à un 
Traumatisme massif », traduit en fran-
çais dans lequel sont abordés l’infection 
Covid, le burn out et l’épuisement pro-
fessionnel, les départs massifs de la 
profession infirmière2. Ce rapport fait 
suite à l’enquête pour laquelle nous 
avions participé.  
De nombreuses manifestations de la 
population ont été des soutiens pour 
les soignants. Malheureusement, nous 
avons pu constater parfois des accès 
de violence à l’égard des soins de santé 
durant la pandémie de COVID-19. Le 
CII a organisé un webinaire afin de ré-
fléchir à des propositions face à plus 
de 1 000 rapports de violences et de 
menaces à l’égard des soins de santé 
en 2020. 
Pour lutter contre cette pandémie, il est 
aussi important que tous les pays du 
globe terrestre puissent avoir accès aux 
médicaments, dépistage et vaccins. Le 
CII a soutenu la déclaration commune3  

de l’Alliance Fight the Fakes et milite 
pour une équité : « Il est temps que les 
dirigeants du monde entier s’emparent 
de la question de l’équité en matière de 
vaccins du point de vue éthique »4,   
Depuis de nombreux mois, la vaccina-
tion est un sujet constant. Protéger les 
soignants, protéger les patients et limi-
ter la propagation et/ou la gravité de 
l’épidémie ne passera qu’avec la vacci-
nation5. Ce sujet a été abordé à l'occa-
sion de la Journée mondiale de la santé, 
le 7 avril 2021. 

En mai, de nombreux organismes infir-
miers ont rassemblé leur énergie, leur 
créativité pour honorer le 12 mai. Le CII 
a édité un fascicule : « la profession in-
firmière, une voix faite pour diriger, une 
vision pour les soins de demain ». 
De nombreux pays possèdent une 
Infirmière Chef au niveau gouverne-
mental. L’ANFIIDE a sollicité le soutien 
du CII pour demander en haut lieu, 
comme le préconise l’OMS6  à l’instar 
de nombreux pays à travers le monde, 
la création d’un poste d’infirmière en 

chef au niveau gouvernemental habili-
tée à jouer un rôle crucial dans la pla-
nification, le développement, la mise en 
œuvre, l’évaluation des politiques de 
santé et du système de santé. 
Annette Kennedy, la présidente du CII 
a écrit un courrier adressé au Président 
de la République Française pour ap-
puyer cette demande7. Que l’ANFIIDE a 
joint à sa demande ainsi que le com-
muniqué de presse du CII en lien avec 
ce sujet : « Le CII salue la nouvelle stra-
tégie de l’OMS en matière de soins in-
firmiers et appelle tous les pays à 
l’adopter sans délai pour éviter une 
crise sanitaire mondiale à venir ». 
Dernièrement, lors du G7 qui s’est réuni 
du 11 au 13 juin 2021, la présidente du 
CII a publié une lettre ouverte aux diri-
geants afin de mettre en place un Traité 
mondial pour lutter contre les pandémies. 
Nous n’oublions pas le prochain 
congrès du CII qui se déroulera de fa-
çon virtuelle du 2 au 4 novembre 2021 
et aura pour thème « Les soins infir-
miers dans le monde ». 
Ce congrès sera malgré tout interactif et 
donnera la possibilité à chaque pays 
membre de partager son expertise et 
ses innovations dans différents do-
maines. Un membre de l’ANFIIDE va par-
ticiper à ce congrès et nous représenter. 

1. https://www.icn.ch/fr/actualites/le-conseil-international-des-infirmieres-et-loms-emettent-des-pieces-et-certificats   
2. https://www.icn.ch/fr/actualites/un-apres-leclatement-de-la-pandemie-de-covid-19-le-cii-met-en-garde-contre-un-exode  
3. https://fightthefakes.org/updated-statement-regarding-covid-19-and-falsified-medical-products/  
4. https://www.icn.ch/fr/actualites/howard-catton-le-directeur-general-du-cii-sur-dw-tv-il-est-temps-que-les-dirigeants-du  
5. https://www.icn.ch/fr/actualites/journee-mondiale-de-la-sante-le-cii-salue-les-progres-dans-les-vaccinations-mais-des  
6. https://www.who.int/fr/news/item/07-04-2020-who-and-partners-call-for-urgent-investment-in-nurses  
7. https://drive.google.com/file/d/1Y42jo5Al4i8tAZKxXDtw_nOGOiRzdMMr/view?usp=sharing  

Le CII nous permet d’élargir notre vi-
sion de la santé (préventive, curative 
et palliative) et de participer à l’amé-
lioration du bien être et des soins 
pour les patients mais aussi pour les 
infirmier(e)s 

Les mois écoulés ont été marqués 
par la crise COVID qui a mobilisé tous 
les pays pour répondre à cette ur-
gence sanitaire. Les mois à venir se-
ront utilisés pour déployer les res-
sources de lutte à l’échelon mondial.
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En avril 2021, nous avons été 
sollicités par la responsable 
communication des Vedettes 

du Pont Neuf  pour organiser un par-
tenariat avec l’ANFIIDE et ainsi re-
mercier les infirmier(e)s pour tout le 
travail accompli durant la pandémie.  
« Depuis Mars 2019, ils sont à notre che-
vet. Ils nous soignent, nous entourent, 
pansent nos plaies comme nos peurs. 
Infirmiers et infirmier(e)s de France ils 
sont 744 307 à nos côtés, présents, dans 
chaque moment de cette pandémie. 
Nous les avons applaudis, soutenus, en-
couragé parfois, admiré toujours, il était 
temps de les REMERCIER. »  
Cette proposition visait la journée in-
ternationale des infirmières le 12 mai, 
mais la date était à préciser en fonction 
des possibilités sanitaires.  Les Vedettes 
du Pont Neuf1 offraient une croisière 
gratuite à chaque nfirmier(e) qui se pré-
senterait avec sa carte professionnelle. 
Cette très généreuse proposition faite 
à l’ANFIIDE était une magnifique oppor-
tunité d’honorer tout(e)s les infirmier(e)s 

de France qui ont répondu présents du-
rant cette crise sanitaire. 
Afin de mieux encadrer et diffuser cette 
invitation, nous avons travaillé avec 
l’aide précieuse de notre société de 
communication Espace Evènementiel2  
et le grand soutien de la MNH3.  
Nous nous sommes rencontrés le 12 mai 
sur leur Vedette et avons pu les remer-
cier chaleureusement au nom de tou(te)s 
les infirmier(e)s pour cette croisière of-
ferte. Nous gardons en tête la symbo-
lique de la navigation, partir au fil de l’eau 
pour profiter d’une vision différente de 

notre capitale, pouvoir respirer à l’air li-
bre, se retrouver entre collègues, en fa-
mille ou tout simplement seul. 
À l’issue de cette rencontre, nous avons 
pu diffuser largement l’information, l’in-
vitation et permettre à tou(te)s les infir-
miers qui le souhaitaient de s’y inscrire. 
Afin de permettre au plus grand nom-
bre d’en profiter, les dates proposées 
étaient les 3 jours du week end de 
Pentecôte, fin mai. 
Ce partenariat a été un réel succès. Bien 
que le temps n’ait pas été très clément, 
près de 3500 connexions internet ont 
été faites à cette occasion et 886 
places réservées à l'opération sur 
l'ensemble des trois jours. Des admi-
nistrateurs de l’ANFIIDE étaient présents 
pour accueillir les infirmier(e)s. Des étu-
diants en soins infirmier ont pu bénéfi-
cier de cette offre généreuse. Merci aux 
Vedettes du Pont Neuf et à nos par-
tenaires.

Les Vedettes du Pont Neuf 
Durant cette période de crise sanitaire, tous nos projets ont été revus, annulés ou reportés 
les uns après les autres.

Les partenaires sont sur le pont.

Sophie Chrétien, présidente 
de l’ANFIPA

Sous les voûtes du pont, 
celles de Notre-Dame

Ph
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1. https://www.vedettesdupontneuf.com/  
2. http://www.espace-evenementiel.com/  
3. https://www.mnh.fr/home.html 
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N ous avions tous les quatre l’en-
vie d’aider et de représenter 
une association. Au vu du 

contexte sanitaire actuel, notre choix 
c’est immédiatement porté sur l’ANFIIDE.  
Notre objectif était de mettre en lu-
mière les infirmiers et infirmières qui, 
chaque jour, se battent pour chacun 
d’entre nous et sauvent des vies. 
Au regard de leurs conditions de travail 
et de leur manque de reconnaissance, 
il nous est paru essentiel de mettre en 
exergue cette profession sans qui, nous 
n’aurions jamais pu affronter cette crise 
du COVID 19. 
C’est pourquoi, nous avons eu l’idée 
d’organiser une course dont l’objectif 
était de sensibiliser le plus grand nom-
bre tout en réunissant chacun des par-
ticipants autour d’une discipline qui ins-
pire solidarité et persévérance.  
Pour cela, nous avons travaillé en 
étroite collaboration avec une agence 
d’évènementiel, spécialisée dans la pla-
nification de projet comme celui-ci. Les 
membres de leur équipe nous ont per-
mis d’avancer dans l’organisation de la 
course. Ainsi, nous avons très vite pu 
obtenir les autorisations nécessaires à 
la réalisation de celle-ci. 
Puis, nous avions démarcher des spon-
sors pour qu’ils puissent eux aussi, 
contribuer à cette course. 
De plus, nous souhaitions marquer les 
esprits en médiatisant cet évènement  : 
pour cela, nous avions contacter de 
nombreux médias pour qu’ils puissent 
véhiculer notre message auprès de 
leurs auditeurs. 
Malheureusement, tout au long de l’an-
née, au vu des restrictions sanitaires, 
nous savions que l’aboutissement de 
cette course serait incertain mais nous 
voulions tout de même persévérer. Elle 
aurait donc dû avoir lieu le 26 mai 2021 
à Paris.  
Cependant… Ne vous en faites pas, 
ce n’est que partie remise ! 
Dès l’année prochaine, si les conditions 
sanitaires le permettent, cette course 
aura bien lieu, sans masque ni gel hy-
dro-alcoolique mais avec le sourire et 
la bonne humeur !  

Notre but est le suivant : que cette 
course perdure dans le temps et en de-
vienne une tradition pour tout le per-
sonnel soignant. 
 
 

Merci à toutes les personnes qui 
nous ont aidé dans l’organisation 
de ce projet, merci à l’ANFIIDE qui a 
cru en nous, en notre volonté de 
les aider et de faire avancer les 
choses.

MAI 
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secretariat@anfiide.com www.anfiide.com
RECONNUE D’UTILITÉ PUBLIQUE - AFFILIÉE AU CII

PARIS

COURIR POUR LES INFIRMIÈRES

COURIR POUR LES INFIRMIÈRES
Antonin Dupont, Clara Eloy, Mathis Gryseley, Enzo Maroni

Dans le cadre de notre cursus scolaire, nous avions cette année, un projet tutoré à réaliser.

Notre but 
est que cette course 

perdure dans le temps 
et devienne une tradition 

pour tout le personnel 
soignant.
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Partenariat avec le LIBAN 
Un Enseignant Chercheur à l’Université de Technologie de Troyes 
a contacté l’ANFIIDE début mai pour organiser un partenariat 
afin de répondre à un appel à projet « Action-Liban de l’Agence 
Nationale de la Recherche ». Il s’agit de travailler sur le projet 
d’habitat d’urgence dédié aux professionnels de santé libanais 
qui ont perdu leur logement et sont durement éprouvés. 
Si le projet était retenu, chacun d’entre nous pourrait, par la 
suite, parrainer un(e) infirmier(e) libanais(e) et ainsi tisser des 
lien (à distance) et apprendre les uns des autres, se soutenir. 
Fier de notre histoire, nous avons retrouvé des bribes dans 
nos archives associatives, montrant que l’ANFIIDE a de tout 
temps été sensible à élargir son regard et son champ d’action. 
Déjà en 1969, l’ANFIIDE avait parrainé le Liban. 
"Lors du congrès de Montréal, en 1969 toujours, se pressent 
10.000 participantes dont 700 juniors de 80 pays et 186 fran-
çaises. Melle J. MARTIN y est élue au comité directeur. 
L’association française accepte de parrainer le Liban"  
Nous attendons les résultats de l’appel à projet et aller plus 
avant dans ce partenariat.  

Proposition de partenariat avec la 
Fondation de l'Académie de Médecine 
(FAM)  
En juin 2021, la Fondation de l’Académie de Médecine1 nous 
a contacté pour nous proposer un partenariat de communi-
cation. Pouvoir diffuser les dates et thèmes de leurs débats 
était la demande initiale.  
 La FAM organise des cycles de débats gratuits, ouverts à 
tous, d’une grande qualité. 
Cette Fondation, reconnue d’utilité publique, a plusieurs ob-
jectifs, dont certains sont communs avec l’ANFIIDE : 
l Partager les connaissances 
l Accéder aux soins 
l Sensibiliser le public 
l Accompagner et développer des fondations abritées dans 
le secteur de la santé 
Les travaux sont réalisés autour de 4 grands thèmes de santé 
et de société mondiaux au niveau national : l’environnement, 
le vieillissement, l’alimentation2 et l’innovation. 
Les thèmes choisis sont traités en plusieurs cycles et abou-
tissent à un document restitué à l’Assemblée Nationale. 

 Partager les connaissances et les informations est une activité 
que nous avons réalisé de tout temps et nous sommes heu-
reux d’élargir nos champs de connaissance. 

Partenariat avec l’UFPP  
L’ANFIIDE a signé un partenariat avec l’Union Francophone 
des Patients partenaires3 depuis 2 ans.  
Il est important de reconnaitre que le patient a une expé-
rience de sa maladie afin qu’il reste acteur de sa prise en 
charge et devienne un partenaire dans le parcours de santé, 
l’éducation, la formation.  
Ce partenariat permet d’élargir les échanges sur la vie des 
associations, de communiquer plus largement sur les congrès 
et manifestations, travailler ensemble sur certains thèmes et 
ainsi offrir une vision plus précise  
L’ANFIIDE a de tout temps soutenu et collaboré avec les as-
sociations de malades devenus des patients. Une journée 
commune avec l’AFDS, l’UFPP, l’ANFIIDE et l’ANFIPA se profile 
en fin d’année. Ne vous informerons dès que les informations 
seront précisées. 

Formations à venir 
La crise sanitaire a beaucoup impacté les projets de formation 
qui ont été annulées. 
L’ANFIIDE sous traite ses formations avec l’organisme 
« Philippe Bordieu formation »4. 
Des formations sur « le Repérage de la maltraitance et de la 
violence faite aux femmes, et conduite à tenir » ont été orga-
nisées, mais ont dû être stoppées du fait de la pandémie. 
Repartir vers de nouveaux horizons : Un conseil scientifique 
et pédagogique va se réunir fin aout pour préparer les for-
mations 2021-2022. 

Travail sur la vaccination  
De très nombreuses rencontres et travaux ont eu lieu sur ce 
sujet sensible. 
L’ANFIIDE a été grandement sollicitée et a répondu présente : 
l En répondant à un questionnaire en provenance du CII, 
afin d’apporter une réponse à l’international.  
l En participant au Collectif Vaccination de l’Adulte, Appel des 
experts, professionnels & patients 
l En participant au Comité scientifique multidisciplinaire vac-
cination patients chroniques & professionnels de santé  

LES TRAVAUX DE L’ANFIIDE
Ce que nous faisons, grâce à vous tous.

Depuis quelques années, les travaux et avancées de l’ANFIIDE ont permis de mettre en place 
des partenariats qui s’enrichissent au fil des ans avec des organismes désireux de 
coconstruire des projets avec l’ANFIIDE.  
Cette année encore, malgré la crise sanitaire, nous avons été sollicités et trouvé des 
convergences de nos valeurs communes démontrant l’adéquation de nos rôles respectifs 
dans le monde de la santé.

1. https://www.academie-medecine.fr/fondation/  
2. https://www.youtube.com/watch?v=DjN5LVeCdLE&list=PL7j1Ud1L4mVYXZxS_LGAiBBDHJS44F4ed  
3. https://ufpp.fr/  
4. https://philippe-bordieu-formation.fr/  
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Assurance maladie /Sécurité Sociale/ 
NGAP/Complémentaire Santé/ 
IDEL/Conseil Constitutionnel/ 

Décret 2021-848 du 29/06/2021 
(texte 63) JO du 30/06/2021 relatif au 
traitement de données à caractère 
personnel dénommé « système 
national des données de santé »  
Décret 2021-770 du 16/06/2021 
(texte 20) JO du 17/06/2021 modifiant 
le décret 2021-13 du 08/01/2021 
prévoyant l’application de dérogation 
relatives au bénéfice des indemnités 
journalières et de l’indemnité 
complémentaire prévue à l’article 
L.1226 du code du travail ainsi qu’aux 
conditions de prise en charge par 
l’assurance maladie de certains frais 
de santé afin de lutter contre 
l’épidémie de covid-19 (prolongation 
de mesures jusqu’au 30/09/2021) 
Arrêté du 11/06/2021 (texte 17) JO 
du 19/06/2021 portant adoption de 
la charte d’audit applicable aux 
audits relatifs au système national 
des données de santé 
Décret 2021-755 du 12/06/2021 
(texte 17) JO du 13/06/2021 relatif aux 
prestations maladie en espèces des 
professionnels libéraux (indemnités 
journalières définies à l’article D.622-1 
du code de la SSociale) 
Décret 2021-707 du 03/06/2021 
(texte 15) JO du 04/06/2021 relatif à 
la télésanté (ce texte concerne les 
professionnels médicaux, auxiliaires 
médicaux et pharmaciens. Il définit 
les conditions de mise en œuvre et 
de prise en charge de télésoin 
applicables aux activités à distance 
réalisées par les auxiliaires médicaux 
et par les pharmaciens, en cohérence 
avec les exigences et conditions 
prévues pour les professionnels 
médicaux dans le cadre de la 
télémédecine, ainsi que les 
conditions de sollicitation d’une 
téléexpertise par un professionnel de 
santé) 
Arrêté du 03/06/2021 (texte 33) JO 
du 04/06/2021 définissant les 
activités de télésoin. 

Arrêté du 31/05/2021 (texte 24) JO 
du 01/06/2021 modifiant l’arrêté du 
10/07/2021 prescrivant les mesures 
d’organisation et de fonctionnement 
du système de santé nécessaires 
pour faire face à l’épidémie de covid-
19 dans le cadre de l’état d’urgence 
sanitaire (cotations tests -vaccination) 

Cursus/DE et Spécialités /Formation-
DPC /IFSI / Modes d’exercices/ 

Arrêté du 10/06/2021 (texte 16) JO 
du 12/06/2021 portant dispositions 
relatives aux autorisations des 
Instituts et Ecoles de formation 
paramédicale et à l’agrément de leur 
directeur en application des articles 
R.4383-2 et R.4383-4 du CSP. 
voir Arrêté du 10/06/2021 (texte 17) 
JO du 12/06/2021 relatif à la 
Formation conduisant au DE d’Aide-
soignant et portant diverses 
dispositions relatives aux modalités 
de fonctionnement des instituts de 
formation paramédicaux (32P) et 
l’Arrêté du 10/06/2021 (texte18) JO 
du 12/06/2021 relatif à la Formation 
conduisant au DE d’Auxiliaire de 
puériculture (28P) 

Fonctions Publiques 

Décret 2021-740 du 08/06/2021 
(texte 25) JO du 10/06/2021 relatif au 
versement d’une prime temporaire 
de revalorisation à certains 
personnels relevant de la FPH (les 
dispositions s’appliquent aux 
rémunérations versées au titre des 
mois de juin à décembre 2021. Cette 
prime temporaire dont le montant 
est équivalent au complément de 
traitement instauré par le Décret 
2020-1152 du 19/09/2020) et l’Arrêté 
du 08/06/2021 (texte 29) JO du 
10/06/2021 fixant le montant de la 
prime temporaire à 49 points 
d’indices majorés. 
www.solidarites-
sante.gouv.fr/actualites/presse : FPH  : 
Parution des grilles des personnels 
soignants, médico-techniques et de 
la rééducation au 01/10/2021(14p) 
(Ségur de la santé-pilier 1/ Mesures 

salariales pour la FPH/Focus 
catégorie A 03/06/2021  
Arrêté du 02/06/2021 (texte 23) JO 
du 06/06/2021 relatif à l’organisation 
de la formation professionnelle des 
Infirmiers en santé au travail des 
services de médecine de prévention 
de la FPH 

Prévention-Vaccination /Crise- Risque 
et Etat d’Urgence Sanitaires -
Epidémie-Pandémie-Coronavirus 
/DGS-Urgent /Conseil Scientifique 

DGS-Urgent 2021 (covid) sur 
www.solidarites-sante.gouv.fr  N° 57 
à 65 = 13 publications (Portail 
vaccinations (adultes-
enfants/adolescents – enjeux 
éthiques) commandes… 
Décret 2021-817 du 25/06/2021 
(texte 20) JO du 27/06/2021 portant 
prorogation jusqu’au 30/09/2021 du 
mandat des membres du Conseil 
d’Administration de l’Agence 
Nationale de Santé. 
Arrêté du 18/06/2021 (texte 21) JO 
du 19/06/2021 modifiant l’arrêté du 
01/06/2021 fixant les conditions 
d’application de l’article 45-1 du 
décret 2021-699 du 01/06/2021 
prescrivant les mesures générales 
nécessaires à la gestion de la sortie 
de crise sanitaire. 
Décret 2021-780 du 18/06/2021 
(texte 14) JO du 19/06/2021 relatif au 
traitement automatisé des données à 
caractère personnel dénommé « 
Portail Autotest COVID-19 » 
Décret 2021-782 du 18/06/2021 
(texte 16) JO du 19/06/2021 modifiant 
le décret 2021-699 du 01/06/2021 
prescrivant les mesures générales 
nécessaires à la gestion de la sortie 
de la crise sanitaire. 
www.ccne-ethique.fr Avis du CCNE 
09/06/2021 « Enjeux éthiques à la 
vaccination contre la Covid-19 des 
enfants et des adolescents » (en 
complément de la DGS-Urgent 2021-
59 du 13/06/2021 « ouverture du 
portail pour la vaccination aux 
enfants de 12 ans et plus à partir du 
15/06/2021 ») 

VEILLE JURIDIQUE N° 33  
du 01/06/2021 au 30/06/2021 Geneviève CAILLE
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Décret 2021-724 du 07/06/2021 
(texte 7) JO du 08/06/2021 modifiant 
le décret 2021-699 du 01/06/2021 
prescrivant les mesures générales 
nécessaires à la gestion de la sortie 
de crise sanitaire (Passe sanitaire/ 
Déplacements, Accès à certains 
établissements/ lieux et évènements 
etc.) 
Arrêté du 07/06/2021 (texte 22) JO 
du 08/06/2021 identifiant les zones 
de circulation de l’infection du virus 
SARS-CoV-2 
Arrêté du 07/06/2021 (texte 23) JO 
du 08/06/2021 modifiant l’arrêté du 
01/06/2021 fixant les conditions 
d’application de l’article 45-1 du 
décret 2021-699 du 01/06/2021 
prescrivant les mesures générales 
nécessaires à la gestion de la sorte 
de crise sanitaire. 
www.economie.gouv.fr 
/presse.dossiers accès au dossier de 
presse de 11P du 08/06/2021 « Entrée 
en vigueur du pass sanitaire sur le 
territoire Français mercredi 
09/06/2021 » 
CNIL.Délibération 2021-067 du 
07/06/2021 portant avis sur le projet 
de décret portant application du II de 
l’article 1er de la Loi 2021-689 du 
31/05/2021 relative à la gestion de la 
sortie de la crise sanitaire (9P) 
Décret 2021-699 du 01/06/2021 
(texte 16) JO du 02/06/2021 
prescrivant les mesures générales 
nécessaires à la gestion de la sortie 
de la crise sanitaire (33P) (transports, 
réunions, rassemblements, ERP, 
compétitions sportives etc.) 
Arrêté du 01/06/2021 (texte 32) JO 
du 02/06/2021 fixant les conditions 
d’application de l’article 45-1 du 
Décret 2021-699 du 01/06/2021 
(texte 16) JO du 02/06/2021. 
Arrêté du 01/06/2021 (texte 33) JO 
du 02/06/2021 prescrivant les 

mesures générales nécessaires à la 
gestion de la sortie de la crise 
sanitaire (36P) 
Loi 2021-689 du 31/05/2021 (texte 1) 
JO du 01/06/2021 relative à la gestion 
de sortie de la crise sanitaire. 
Décision 2021-819 Conseil 
Constitutionnel (texte 2) JO du 
01/06/2021 déclarant la loi 2021-689 
du 31/05/2021 (texte 1) JO du 
01/06/2021 conforme à la 
constitution. 

Réforme de l’Etat / Institutions-Justice-
Travail-Education-Retraites/Economie-
Finances Publiques/ 

www.cor-retraites.fr 10/06/2021 
« Evolutions et Perspectives des 
retraites en France » (Synthèse : 6P et 
Rapport : 328P) 
www.ccomptes.fr 15/06/2021 « Une 
stratégie de Finances Publiques pour 
la sortie de la crise » (Synthèse : 23P 
et Rapport : 208P) 

Système de Santé /Transformation-
Modernisation /Etablissements de 
Soins/Réforme Hôpital /CPTS-
Structures pluriprofessionnelles 
/Droits du Patient /ARS/ 
Expérimentations/ Education 
Thérapeutique/ Protocole de 
Coopération/ 

Décret 2021-804 du 24/06/2021 
(texte 25) JO du 25/06/2021 relatif 
aux modalités de déclaration et de 
suivi des protocoles locaux de 
coopération des établissements de 
santé, des groupements hospitaliers 
de territoire et du service de santé 
des armées. 
Arrêté du 16/06/2021 (texte 11) JO 
du 22/06/2021 fixant les conditions 
de réalisation des tests d’orientation 
diagnostique de l’infection par les 
virus de l’immunodéficience 
humaine (VIH 1 et 2) et des 

infections par les virus de l’hépatite 
C (VHC) et de l’hépatite B (VHB) en 
milieu médico-social ou associatif et 
autres centres et établissements 
autorisés. 
Décret 2021-747 du 09/06/2021 
(texte 25) JO du 12/06/2021 relatif 
aux conditions de constitution d’un 
groupement d’employeurs au sein 
d’une société interprofessionnelle de 
soins ambulatoires (SISA) 
Arrêté du 02/06/2021 (texte 20) JO 
du 05/06/2021 relatif à la 
Labellisation des hôpitaux de 
proximité par les directeurs généraux 
des ARS (21P) (vu le CSP articles 
R6111-24 et R6111-25 modifiés par le 
décret 2021-586 du 12/05/2021/le 
dossier de candidature mentionné à 
l’article R6111-25 figure en annexe de 
l’arrêté) 
Décret 2021-708 du 03/06/2021 
(texte 16) JO du 04/06/2021 relatif à 
la procédure de révision du projet 
régional de santé (Ce texte simplifie 
les conditions de révision des 
documents constituant le projet 
régional de santé et en améliore la 
lisibilité. Il conforte le rôle de la 
conférence régionale de la santé et 
de l’autonomie qui est désormais, 
aux côtés du CDCA, la principale 
instance intervenant dans le 
processus de révision) 

Violences Conjugales-Enfants-
Scolaires-Travail / Harcèlements / 
Addictions/Suicide/ Prévention et 
Protection de l’Enfance/ 

Arrêté du 26/05/2021 (texte 9) JO du 
04/06/2021 relatif aux procédures de 
recueil et d’orientation des 
signalements effectués par les 
agents s’estimant victimes ou 
témoins d’actes de violence, de 
discriminations, de harcèlement et 
d’agissements sexistes (FP)

Pourquoi adhérer ?

Donner du SENS à votre pratique, la rendre 
plus visible, la partager et la transmettre 
Être ACTEUR des évolutions de la profession 
dans une dynamique toujours plus proactive

BULLETIN D’ADHÉSION¢

secretariat@anfiide.com www.anfiide.com
RECONNUE D’UTILITÉ PUBLIQUE - AFFILIÉE AU CII

@Anfiide
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